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pertinents en fonction des thématiques sur lesquelles il est proposé de travailler sous financement de la présente 

Action. Le comité se réunira au moins annuellement. 

Ce comité de pilotage, dont les décisions finales appartiennent à la Délégation de l'UE, sera responsable de la 

discussion stratégique générale de l'Action, de l'évaluation de ses performances et de l'émission de directives pour 

l'AT. 

Un comité de suivi opérationnel, dont la composition sera arrêtée en début de l’action, sera chargé de suivre la 

mise en œuvre du présent programme et de s’assurer de la prise en compte de tous les partenaires clés et des 

directives issues par le comité de pilotage. 

Le secrétariat des comités de pilotage et de suivi opérationnel sera assuré par l’AT de l’action. 

5. MESURE DE PERFORMANCE 

5.1 Suivi et rapports 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente Action est un processus continu et fait 

partie intégrante des responsabilités du partenaire chargé de la mise en œuvre. À cette fin, le partenaire chargé de 

la mise en œuvre met en place un système permanent de suivi interne, technique et financier de l’Action et élabore 

régulièrement des rapports d’avancement (au moins annuels) et des rapports finaux. Chaque rapport doit fournir 

un compte rendu précis de la mise en œuvre de l’Action, des difficultés rencontrées, des changements introduits, 

ainsi que du degré d’obtention de ses résultats (Produits et effets directs) mesurés par les indicateurs 

correspondants, en utilisant comme référence la matrice du cadre logique. 

 

La Commission peut effectuer d’autres visites de suivi du projet, par l’intermédiaire de son propre personnel et de 

consultants indépendants directement recrutés par la Commission pour réaliser des contrôles de suivi indépendants 

(ou recrutés par l’agent compétent engagé par la Commission pour mettre en œuvre ces contrôles). 

 

Rôles et responsabilités en matière de collecte, d’analyse et de suivi des données : 

Le suivi technique et financier courant de la mise en œuvre de la présente Action est un processus continu et fera 

partie intégrante des responsabilités du contractant et des institutions appuyées. À cette fin, l'organisation doit 

établir un système de suivi interne, compatible avec les indicateurs, technique et financier permanent pour l’Action. 

 

L’AT établira un système de suivi technique et financier permanent pour l’Action et veillera à l'élaboration par les 

différents contractants et attributaires (y compris lui-même) à la production des rapports d’avancement et du 

rapport final.  

 

Chaque rapport devra être adressé à la Délégation de l’UE pour rendre compte de la mise en œuvre de l’Action, 

des difficultés rencontrées, des changements mis en place ou proposés, ainsi que des résultats obtenus. 

 

Le rapport final, narratif et financier, couvrira toute la période de mise en œuvre de l’Action. 

Le suivi sera basé, dans la mesure du possible, sur des indicateurs ventilés au minimum par sexe. Il sera évalué 

également comment l'Action contribue à la réalisation des droits humains et contribue à l'égalité des sexes. Pour 

cela, les ODD de l'Agenda 2030 et les indicateurs du plan d’action sur l’égalité des sexes (GAP III, 2021-2025) 

seront privilégiés. 

5.2 Evaluation 

Compte tenu de l’importance de l’Action, des évaluations à mi-parcours et finale seront effectuées pour cette 

action, ou une de ses composantes par des consultants indépendants. Une expertise sur les droits humains et 

l’égalité de genre sera requise pour accompagner les équipes d’évaluation. 

 

Si une évaluation à mi-parcours est envisagée, celle-ci sera réalisée pour résoudre les problèmes dans la mise en 

œuvre et à des fins d’apprentissage, en particulier par rapport à l’atteinte des objectifs fixés, afin de procéder aux 

ajustements éventuellement nécessaires. 

 


